
A l’issue de l’Assemblée générale constitutive de la CMA 13 

André Bendano réélu président pour cinq ans 

 
 

Réunis aujourd’hui en Assemblé générale constitutive, les 
35 membres élus mi-octobre à la Chambre de métiers et de 
l’artisanat des Bouches-du-Rhône (CMA 13) ont élu André 
Bendano comme président pour un nouveau mandat de cinq 
ans.  
 
C’est un deuxième mandat à la tête de la CMA 13 pour André Bendano, 
coiffeur, qui conduisait la liste UPA arrivée en tête du vote clôturé mi-
octobre. Il s’est félicité de « pouvoir poursuivre le travail entamé », 
estimant qu’il s’agit d’une « belle récompense pour le travail accompli par 
toute une équipe entre 2005 et 2010 ». Il a proposé à la nouvelle 
assemblée de se mettre rapidement au travail autour du renforcement de 
services adaptés aux artisans et de l’influence institutionnelle de la 
Chambre et du secteur des métiers sur l’ensemble du territoire. 
 
André Bendano sera entouré d’un Bureau, organe chargé de définir la 
politique de l’institution et de préparer les travaux de l’Assemblée 
générale. Il est composé de douze membres, au premier rang desquels 
figurent trois vice-présidents : Marc Marcellin, électricien, Martine 
Jourdan, esthéticienne, et Patrick Bonnet, boucher-charcutier. 
L’équipe est complétée par : Monique Cassar, fleuriste, Claude 
Léonard, pâtissier traiteur, Laure Marcheschi, tapissier en sièges, 
Philippe Nembi, menuisier, Stanis Roman, pizzaïole, Louis-Frédéric 
Roubaud, mécanicien auto, Benoît Thibaudau, peintre et Marc 
Venaut, électricien. 
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